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1. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT 
L'AIDE À L'INDUSTRIE NATIONALE POUR LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES 
DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT – ANCIENNE VERSION" 

1. Titre du programme de subventions 

 Lignes directrices concernant l'aide à l'industrie nationale pour la mise en œuvre de mesures 
de protection de l'environnement – ancienne version (Note:  la nouvelle version fait l'objet d'un point 
distinct). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme avait pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux entreprises 
(de toutes les branches d'activité) qui mettaient en œuvre des mesures de protection de 
l'environnement. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1993 sur l'aide fédérale pour la protection de l'environnement, Journal officiel 
n° 185/93, et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide à l'industrie nationale pour la mise en 
œuvre de mesures de protection de l'environnement" qui en découlent. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion de l'eau, 
Division II, Département 3 – Développement durable et protection de l'environnement. 

 Institution chargée d'administrer ce programme: 

 Kommunalkredit Austria (KKA). 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions étaient accordées sous forme de dons en espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions étaient accordées aux entreprises (de toutes les branches d'activité), tant du 
secteur manufacturier que du secteur des services liés à la production.  Dans chaque cas, le montant de 
l'aide engagée était fonction de la qualité et de la valeur des avantages liés au projet d'investissement 
subventionné contribuant à la protection de l'environnement.  De manière générale, le montant total de 
la subvention exprimé en termes d'intensité de l'aide pouvait couvrir entre 10 et 35 pour cent du 
montant des coûts d'investissement admissibles. 
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Aucune dépense n'a été prévue pour 2003.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, 
le montant total des nouveaux engagements de subventions a été de 40 339 594 euros.  Le montant 
total des versements effectués au titre de la subvention s'est élevé à 27 443 683 euros au cours de 
l'année précédente.  En 2001, le montant total des subventions accordées s'était élevé à 
408,10 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 7 novembre 1996 et a pris fin avec 
l'entrée en vigueur de la nouvelle version des Lignes directrices agréée par la CE, le 2 avril 2002.  Les 
engagements de subventions et les versements effectués au titre de la subvention au cours du premier 
trimestre de 2002 concernaient encore des demandes de subventions présentées conformément à 
l'ancienne version des Lignes directrices. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois qu'il n'a eu que des effets minimes sur le commerce 
international. 

2. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT 
L'AIDE À L'INDUSTRIE NATIONALE POUR LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES 
DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT – NOUVELLE VERSION" 

1. Titre du programme de subventions 

 Lignes directrices concernant l'aide à l'industrie nationale pour la mise en œuvre de mesures 
de protection de l'environnement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux entreprises (de 
toutes les branches d'activité) qui mettent en œuvre des mesures de protection de l'environnement. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1993 sur l'aide fédérale pour la protection de l'environnement", Journal officiel 
n° 185/93, telle que modifiée dans le Journal officiel n° 79/1998, et "Lignes directrices concernant 
l'octroi d'une aide à l'industrie nationale pour la mise en œuvre de mesures de protection de 
l'environnement" qui en découlent. 



G/SCM/N/95/EEC/Add.1 
Page 8 
 
 

 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion de l'eau, 
Division II, Département 3 - Développement durable et protection de l'environnement. 

 Institution chargée d'administrer ce programme: 

 Kommunalkredit Austria (KKA). 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions sont accordées aux entreprises (de toutes les branches d'activité), tant du 
secteur manufacturier que du secteur des services liés à la production.  Dans certains cas, le montant 
de l'aide engagée est fonction de la qualité et de la valeur des avantages liés au projet d'investissement 
subventionné contribuant à la protection de l'environnement.  De manière générale, le montant total de 
la subvention exprimé en termes d'intensité de l'aide peut couvrir entre 10 et 50 pour cent du montant 
des coûts d'investissement admissibles. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues pour 2003 au titre de la subvention est de 
47 238 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des nouveaux 
engagements de subventions a été de 6 606 751 euros.  Le montant total des versements effectués au 
titre de la subvention s'est élevé à 6 703 euros au cours de l'année précédente.  En 2001, aucun 
versement n'avait été effectué au titre du nouveau programme. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 2 avril 2002 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

3. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT 
L'AIDE POUR LA DÉCONTAMINATION DES SITES POLLUÉS ABANDONNÉS" 

1. Titre du programme de subventions 

 Lignes directrices concernant l'aide pour la décontamination des sites pollués abandonnés. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour la mise en 
œuvre de mesures visant à remettre en état les sites pollués.  La priorité est accordée aux sites inscrits 
dans le registre national des sites contaminés. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1993 sur l'aide fédérale pour la protection de l'environnement", Journal officiel 
n° 185/93, telle que modifiée dans le Journal officiel n° 79/1998 et "Lignes directrices concernant 
l'aide pour la décontamination des sites pollués abandonnés, telles que modifiées, qui en découlent. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion de l'eau, 
Division II, Département 3 - Développement durable et protection de l'environnement. 

 Institution chargée d'administrer ce programme: 

 Kommunalkredit Austria (KKA). 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions sont accordées aux entreprises et aux autorités locales qui adoptent des 
mesures pour la décontamination des sites pollués abandonnés.  Pour que les subventions soient 
accordées, les sites doivent être inscrits dans le registre autrichien des sites contaminés.  
Normalement, les mesures adoptées visant à remettre en état les sites couvrent une période allant de 
un à dix ans.  Dans certains cas, le montant de l'aide engagée est fonction de la qualité et de la valeur 
des avantages liés aux mesures de remise en état et de protections du site pollué envisagées par le 
projet subventionné.  De manière générale, la subvention totale, exprimée en termes d'intensité de 
l'aide, peut couvrir entre 55 et 95 pour cent du montant total des coûts d'investissement admissibles. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Montant total des nouveaux engagements de subventions en 2002:  16 123 894 euros. 
 Montant total des versements effectués au titre de la subvention en 2002:  39 354 026 euros. 
 Montant total des dépenses prévues en 2003 au titre des subventions:  50 millions d'euros. 
 Intensité moyenne de l'aide engagée en 2002:  58,01 pour cent. 

 En 2001, les versements effectués au titre de la subvention se sont montés à 423,25 millions 
de schillings, les demandes de subventions correspondantes ayant été présentées conformément à la 
version des lignes directrices qui avait été approuvée par la CE en 1996. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 31 mai 2002 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

4. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT 
L'AIDE AUX ENTREPRISES INDUSTRIELLES POUR LA GESTION DES EAUX 
USÉES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Lignes directrices concernant l'aide aux entreprises industrielles pour la gestion des eaux 
usées. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux entreprises (de 
toutes les branches d'activité) qui mettent en œuvre des projets pour la gestion des eaux usées. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1993 sur l'aide fédérale pour la protection de l'environnement", Journal officiel 
n° 185/93, telle que modifiée dans le Journal officiel n° 79/1998, et "Lignes directrices concernant 
l'aide aux entreprises industrielles pour la gestion des eaux usées" telles que modifiées, qui en 
découlent. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'agriculture, des forêts, de l'environnement et de la gestion de l'eau, 
Division II, Département 3 - Développement durable et protection de l'environnement. 

 Institution chargée d'administrer ce programme: 

 Kommunalkredit Austria (KKA). 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions sont accordées aux entreprises (de toutes les branches d'activité) tant du 
secteur manufacturier que du secteur des services liés à la production.  Dans certains cas, le montant 
de l'aide engagée est fonction de la qualité et de la valeur des avantages liés au projet d'investissement 
subventionné contribuant à la protection de l'environnement.  De manière générale, la subvention 
totale, exprimée en termes d'aide, couvre au maximum 35 pour cent du montant des coûts 
d'investissement admissibles. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des nouveaux engagements 
de subventions a été de 4 420 795 euros.  Le montant des versements effectués au titre de la 
subvention s'est élevé à 10 442 123 euros au cours de l'année précédente.  Le montant total des 
dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours s'élève à 5 millions d'euros.  En 2001, 
le montant total des versements effectués au titre de la subvention s'est élevé à 54,74 millions de 
schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 12 novembre 1996 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

5. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDES ACCORDÉES AU TITRE DE 
L'ARTICLE 27A DE LA LOI DE 1969 SUR LA PROMOTION DU MARCHÉ DU 
TRAVAIL, TELLE QUE MODIFIÉE EN 1994" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aides accordées au titre de l'article 27a de la Loi de 1969 sur la promotion du marché du 
travail, telle que modifiée en 1994. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif de fournir une assistance financière aux projets 
d'investissement axés sur le marché de l'emploi. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi de subventions dans le cadre de ce programme: 

 Article 27a de la Loi de 1969 sur la promotion du marché du travail, telle que modifiée 
en 1994 et "Lignes directrices concernant les aides accordées au titre de l'article 27a de la Loi de 1969 
sur la promotion du marché du travail, telles que modifiées en 1994", qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables, de prêts à 
faible taux d'intérêt (prêts à des conditions libérales), ou de garanties. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont essentiellement des entreprises du secteur manufacturier. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de l'aide publique accordée au 
titre de ce programme, du programme intitulé "Aides accordées au titre de l'article 35a de la Loi de 
1969 sur la promotion du marché du travail, telle que modifiée en 1994", et du programme intitulé 
"Aides accordées au titre de l'article 51a, alinéas 3 à 5, de la Loi de 1969 sur la promotion du marché 
du travail, telle que modifiée en 1994", s'élève à 32,41 millions d'euros.  En 2002, année sur laquelle 
porte la notification, le montant total des engagements de dons en espèces non remboursables a été de 
106 394,90 euros, et celui des engagements de prêts à faible taux d'intérêt de 720 000 euros. 

 Le montant total des versements effectués à titre de dons s'est élevé à 243 045,31 euros, et le 
montant des versements effectués à titre de prêts à 500 000 euros.  Il n'y a eu aucun nouvel 
engagement de garantie ni aucun versement effectué à ce titre l'année dernière.  En 2001, le montant 
total des versements de dons en espèces non remboursables s'est élevé à 117,22 millions de schillings 
et aucun versement n'a été effectué au titre de la subvention sous des autres formes. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme de subventions existant est entré en application le 2 mars 1994 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 
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6. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDES ACCORDÉES AU TITRE DE 
L'ARTICLE 35A DE LA LOI DE 1969 SUR LA PROMOTION DU MARCHÉ DU 
TRAVAIL, TELLE QUE MODIFIÉE EN 1994" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aides accordées au titre de l'article 35a de la Loi de 1969 sur la promotion du marché du 
travail, telle que modifiée en 1994. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement axés sur le marché de l'emploi. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Article 35a de la "Loi de 1969 sur la promotion du marché du travail", telle que modifiée en 
1994 et "Lignes directrices concernant les aides accordées au titre de l'article 35a de la Loi de 1969 
sur la promotion du marché du travail, telles que modifiées en 1994", qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables, de prêts à 
faible taux d'intérêt (prêts à des conditions libérales) ou de garanties.  La durée des prêts ne peut 
dépasser quatre ans. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont essentiellement des entreprises du secteur manufacturier. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de l'aide publique accordée au 
titre de ce programme, du programme intitulé "Aides accordées au titre de l'article 27a de la Loi 
de 1969 sur la promotion du marché du travail, telle que modifiée en 1994" et du programme intitulé 
"Aides accordées au titre de l'article 51a, alinéas 3 à 5, de la Loi de 1969 sur la promotion du marché 
du travail, telle que modifiée en 1994", s'élève à 32,41 millions d'euros.  En ce qui concerne le 
premier semestre de 2003, le montant total des dépenses prévues au titre des dons s'élève à 
1 853 199,43 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des 
engagements de dons en espèces non remboursables a été de 12 756 467,14 euros et celui des 
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engagements de prêts à faible taux d'intérêt de 545 000 euros.  L'année dernière, il n'y a eu aucun 
engagement de garantie.  Le montant des versements effectués à titre de dons s'est élevé à 
10 458 148,23 euros et aucun versement n'a été effectué à titre de prêt ou de garantie.  En 2001, le 
montant total des versements effectués à titre de dons en espèces non remboursables a été de 
117,22 millions de schillings et aucune dépense n'a été effectuée à titre de prêt à faible taux d'intérêt. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide existant est entré en application le 2 mars 1994 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

7. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDES ACCORDÉES AU TITRE DE 
L'ARTICLE 51A, ALINÉAS 3 À 5, DE LA LOI DE 1969 SUR LA PROMOTION DU 
MARCHÉ DU TRAVAIL, TELLE QUE MODIFIÉE EN 1994" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aides accordées au titre de l'article 51a, alinéas 3 à 5, de la Loi de 1969 sur la promotion du 
marché du travail, telle que modifiée en 1994. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement axés sur le marché du travail. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Article 51a, alinéas 3 à 5, de la Loi de 1969 sur la promotion du marché du travail, telle que 
modifiée en 1994, et "Lignes directrices concernant les aides accordées au titre de l'article 51a, 
alinéas 3 à 5, de la Loi de 1969 sur la promotion du marché du travail, telles que modifiées en 1994", 
qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables, de prêts à 
faible taux d'intérêt (prêts à des conditions libérales) ou de garanties. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont essentiellement des entreprises du secteur manufacturier. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé au titre de ce programme 
d'aide et des deux autres programmes concernant la promotion du marché du travail au niveau fédéral 
s'élève à 32,41 millions d'euros.  S'agissant du premier semestre de 2003, le montant des dépenses 
prévues au titre des dons s'est élevé à 13 161 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la 
notification, les engagements de subventions et les versements effectués au titre des subventions ont 
exclusivement pris la forme de dons en espèces non remboursables.  Le montant total des 
engagements s'est élevé à 4 725 000 euros, et celui des versements effectués à 8 343 124,86 euros.  En 
2001, les versements à titre de dons en espèces non remboursables ont été de 147,86 millions de 
schillings et aucun versement n'a été effectué à titre de prêt à faible taux d'intérêt ou de garantie. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 4 juillet 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

8. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE TECHNOLOGIE-ERP" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de technologie-ERP. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets de 
recherche et développement. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1962 sur le Fonds-ERP" et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le 
cadre du Programme de technologie-ERP", telles que modifiées". 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur. 

Institution d'aide chargée d'administrer le programme et d'octroyer les subventions:  
Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des fabricants, des entreprises industrielles ou des entreprises 
de services liés à la production.  Le montant des engagements de prêts à des conditions libérales est 
fonction des dépenses totales de recherche et développement engagées pour le projet concerné. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues en 2003 au titre de la subvention:  50 000 000 d'euros. 

 Le montant maximal du prêt à des conditions libérales accordé par projet à une entreprise est 
de 7,5 millions d'euros. 

 S'agissant de l'année 2002, sur laquelle porte la notification, le montant total engagé au titre 
des prêts à des conditions libérales a été de 26 947 500 euros.  Le montant total de l'équivalent brut 
dons en espèces s'est monté à 3 912 885 euros.  Le montant total des versements effectués au titre de 
la subvention s'est élevé à 41 455 685,94 euros. 

 Répartition de la valeur brute des engagements de subventions: 

nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 1 million 
d'euros:  3; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 2 millions 
d'euros:  2; 
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nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 3 millions 
d'euros:  1; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 5 millions 
d'euros:  1; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était supérieur à 5 millions d'euros:  2. 

 En 2001, le montant des versements effectués à titre de prêts à faible taux d'intérêt a été de 
495,30 millions de schillings, ce qui correspond à un équivalent brut dons en espèces de 
74,30 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 19 septembre 1997 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

9. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE TECHNOLOGIE 
ERP-PME" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de technologie ERP-PME. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement novateurs réalisés par des petites et moyennes entreprises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions législatives en vertu 
desquelles la subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi de 1962 sur le Fonds-ERP et "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du 
Programme de technologie ERP-PME", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Institution d'aide chargée d'administrer le programme et d'octroyer les subventions:  
Fonds-ERP. 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des fabricants, des entreprises industrielles ou des entreprises 
de services liés à la production. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

 Un très petit nombre de projets bénéficiant d'une subvention au titre de ce programme est 
également cofinancé par le Fonds structurel pour le développement régional. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues en 2003 au titre de la subvention:  60 000 000 d'euros. 

 Le montant maximal du prêt à des conditions libérales accordé par projet à une entreprise est 
de 7,5 millions d'euros. 

 En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant engagé au titre des prêts à des 
conditions libérales a été de 43 451 200 euros et le montant total de l'équivalent brut dons en espèces 
s'est élevé à 4 701 969,20 euros.  Le montant total des versements effectués au titre de la subvention a 
été de 59 191 088,44 euros. 

 Répartition de la valeur brute des engagements de subventions: 

nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 1 million 
d'euros:  17; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 2 millions 
d'euros:  7; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 3 millions 
d'euros:  3; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 5 millions 
d'euros:  1; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était supérieur à 5 millions d'euros:  2. 

 En 2001, le montant total des versements effectués à titre de prêts à faible taux d'intérêt a été 
de 813,63 millions de schillings, ce qui correspond à un équivalent brut dons en espèces total de 
122,04 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 20 août 1997 pour une durée 
indéterminée. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

10. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME RÉGIONAL-ERP" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme régional-ERP. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement réalisés dans des zones régionalement assistées en application des dispositions de 
l'article 87.3, alinéas a) et c), du Traité instituant la Communauté européenne. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions législatives en vertu 
desquelles la subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi de 1962 sur le Fonds-ERP et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le 
cadre du Programme régional-ERP", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Autorité chargée d'administrer le programme et d'octroyer les subventions: 

 Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales) 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des fabricants, des entreprises industrielles ou des entreprises 
de services liés à la production. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
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 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 
coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

Montant total des dépenses prévues au titre de la subvention en 2003:  250 000 000 d'euros. 

 S'agissant de l'année 2002, le montant engagé au titre des prêts à des conditions libérales était 
de 146 334 180 euros. 

 Le montant total de l'équivalent brut dons en espèces a été de 16 405 049,02 euros. 

 Les versements effectués au titre de la subvention se sont élevés à 154 591 810,99 euros. 

Une entreprise peut bénéficier d'une aide d'un montant maximal de 7,5 millions d'euros par 
projet.  Dans certains cas exceptionnels, ce montant peut être même plus élevé. 

 Répartition de la valeur des engagements de subventions: 

nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 1 million 
d'euros:  34; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 2 millions 
d'euros:  21; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 3 millions 
d'euros:  6; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était égal ou inférieur à 5 millions 
d'euros:  9; 
nombre de projets pour lesquels le montant unitaire était supérieur à 5 millions d'euros:  7. 

 En 2001, le montant total des versements effectués à titre de prêts à faible taux d'intérêt a été 
de 2 374,68 millions de schillings, ce qui correspond à un équivalent brut dons en espèces total de 
356,20 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 30 juillet 1997 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

11. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE TOURISME–ERP" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de tourisme-ERP. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement dans le secteur  touristique réalisés par des petites et moyennes entreprises ou dans 
des "zones assistées". 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1962 sur le Fonds-ERP" et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le 
cadre du Programme de tourisme-ERP", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'octroi de l'aide dans le cadre de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Organisme public chargé d'administrer ce programme: 

 Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des établissements hôteliers et des entreprises de l'industrie des 
loisirs. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues au titre de la subvention en 2003:  30 000 000 d'euros. 

 De manière générale, le montant de l'aide accordée par projet varie de 1 million à 
100 millions de schillings. 

 En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions a été de 38 172 396 euros, et le montant total de l'équivalent brut dons en espèces s'est 
élevé à 6 119 456,58 euros.  Le montant total des versements effectués a été de 21 318 128,21 euros 
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au cours de l'année précédente.  En 2001, les versements effectués au titre de la subvention se sont 
montés à 426,20 millions de schillings et le montant global de l'équivalent subvention des prêts à 
faible taux d'intérêt pertinents s'est élevé à 63,93 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 3 septembre 1999 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

12. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE TRANSPORT-ERP" 

1. Titre du programme de subventions 

 Prêts-ERP à l'industrie des transports. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement dans les domaines du transport intermodal et du transport combiné. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Loi de 1962 sur le Fonds-ERP" et "Lignes directrices concernant l'octroi de prêts à l'industrie 
des transports", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Institution d'aide chargée d'administrer ce programme et d'octroyer les subventions:  
Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur des transports. 
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 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 -  présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 -  une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 -  le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues au titre de la subvention en 2003:  5 800 000 euros. 

 En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions s'est élevé à 5 100 779 euros.  Le montant total de l'équivalent brut dons en espèces a été 
de 566 186,47 euros.  Le montant des versements effectués correspondait à celui des engagements de 
subventions.  L'année précédente, des subventions avaient été accordées à deux nouveaux projets sous 
la forme de prêts d'un montant inférieur à 1 million d'euros pour le premier et d'un montant inférieur à 
5 millions d'euros pour le second.  En 2001, il n'y a pas eu d'engagements de subventions ni de 
versements effectués au titre de la subvention car les Lignes directrices notifiées correspondantes 
faisaient toujours l'objet d'une enquête par la Commission européenne. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 1er mars 2002 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

13. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME SPÉCIAL-ERP POUR UNE 
INITIATIVE DE CROISSANCE ET DE TECHNOLOGIE;  VOLET:  PROGRAMME 
R&D-CROISSANCE, PROJETS DE COOPÉRATION-R&D" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme spécial-ERP pour une initiative de croissance et de technologie; volet:  
Programme R&D-Croissance, projets de coopération-R&D. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement réalisés par des entreprises qui connaissent une croissance rapide, ou qui collaborent 
avec d'autres entreprises ou avec des centres de recherche ou des universités. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi de 1962 sur le Fonds-ERP et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le 
cadre du Programme spécial-ERP pour une initiative de croissance et de technologie;  volet:  
Programme-Croissance-R&D;   Projets de coopération-R&D", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Institution d'aide chargée d'administrer ce programme et d'octroyer les subventions:  
Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des fabricants, des entreprises industrielles ou des entreprises 
de services liés à la production. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues au titre de la subvention en 2003:  20 000 000 d'euros. 

 Le montant maximal du prêt à des conditions libérales accordé par projet à une entreprise est 
de 7,5 millions d'euros. 

 En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions a été de 6 517 360 euros.  Le montant total de l'équivalent brut dons en espèces s'est élevé 
à 1 323 024,08 euros.  Le montant des versements effectués au titre de la subvention a été de 
17 627 649,45 euros. 

 Lors de l'exercice précédent, huit nouveaux projets ont bénéficié d'une subvention dans le 
cadre de ce programme.  Six projets ont bénéficié de prêts d'un montant inférieur ou égal à 1 million 
d'euros chacun.  Deux projets ont bénéficié de prêts d'un montant inférieur ou égal à 2 millions d'euros 
chacun.  En 2001, aucun nouveau versement n'a été effectué au titre de la subvention. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 10 novembre 1997 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

14. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME SPÉCIAL-ERP POUR UNE 
INITIATIVE DE CROISSANCE ET DE TECHNOLOGIE;  VOLET:  PROGRAMME 
DE CROISSANCE ET DE TECHNOLOGIE-PME" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme spécial-ERP pour une initiative de croissance et de technologie;  volet:  
Programme de croissance et de technologie-PME. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement novateurs réalisés par des petites et moyennes entreprises connaissant une croissance 
rapide. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi de 1962 sur le Fonds-ERP et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le 
cadre du Programme spécial-ERP pour une initiative de croissance et de technologie;  volet:  
Programme de croissance et de technologie-PME", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Institution d'aide chargée d'administrer ce programme et d'octroyer les subventions:  
Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des fabricants, des entreprises industrielles ou des entreprises 
de services liés à la production. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues au titre de la subvention en 2003:  10 000 000 d'euros. 

 Le montant maximal du prêt à des conditions libérales accordé par projet à une entreprise est 
de 7,5 millions d'euros. 

 En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions a été de 384 000 euros.  Le montant de l'équivalent brut dons en espèces a été de 
77 952 euros.  Le montant total des versements effectués au titre de la subvention a été de 
1 960 000 euros. 

 L'année précédente, un projet a bénéficié d'un prêt d'un montant inférieur à 1 million d'euros. 

 En 2001, le montant des versements effectués à titre de prêts à faible taux d'intérêt a été de 
35,59 millions de schillings, ce qui correspond à un montant total de l'équivalent brut dons en espèces 
de 5,35 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 15 octobre 1997 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

15. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME SPÉCIAL-ERP POUR UNE 
INITIATIVE DE CROISSANCE ET DE TECHNOLOGIE;  VOLET:  PROGRAMME 
DE CROISSANCE RÉGIONALE DESTINÉ AUX MOYENNES ENTREPRISES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme spécial-ERP pour une initiative de croissance et de technologie; volet:  
Programme de croissance régionale destiné aux moyennes entreprises. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement novateurs réalisés par des entreprises connaissant une croissance rapide implantées 
dans des "zones assistées". 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi de 1962 sur le Fonds-ERP et "Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le 
cadre du Programme spécial-ERP pour une initiative de croissance et de technologie;  volet:  
Programme de croissance régionale destiné aux moyennes entreprises", telles que modifiées. 

 Autorité chargée de surveiller l'application de ce programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – "Politique de localisation et marché intérieur". 

 Institution d'aide chargée d'administrer ce programme et d'octroyer les subventions:  
Fonds-ERP. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales). 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires peuvent être des fabricants, des entreprises industrielles ou des entreprises 
de services liés à la production. 

 Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - présentation d'une demande par le biais d'une banque intermédiaire; 
 - une commission indépendante décide si l'aide sera ou non octroyée; 
 - le paiement est effectué, généralement en deux versements, après approbation des 

coûts. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 Montant total des dépenses prévues au titre de la subvention en 2003:  10 000 000 d'euros. 

 Le montant maximal du prêt à des conditions libérales accordé par projet à une entreprise est 
de 7,5 millions d'euros. 
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 En 2002, année sur laquelle porte la notification, il n'y a pas eu de nouvel engagement de 
subventions.  Le montant total des versements effectués au titre de la subvention a été de 
3 460 000 euros. 

 En 2001, le montant des versements effectués à titre de prêts à faible taux d'intérêt a été de 
37,43 millions de schillings, ce qui correspond à un montant total de l'équivalent brut dons en espèces 
de 5,61 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application à la fin de 1999 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

16. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDES ACCORDÉES PAR LA SOCIÉTÉ 
ECO PLUS DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DE LA BASSE-AUTRICHE POUR 
DES PROJETS D'INVESTISSEMENT RÉGIONAUX EN BASSE-AUTRICHE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aides accordées par la société ECO PLUS de développement régional de la Basse-Autriche 
pour des projets d'investissement régionaux en Basse-Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement régionaux mis en œuvre dans la province de la Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Statuts de la société ECO PLUS de développement régional de la Basse-Autriche, et "Lignes 
directrices de la société ECO PLUS de développement régional de la Basse-Autriche concernant 
l'octroi d'aides pour les projets d'investissement régionaux en Basse-Autriche", telles que modifiées en 
1999, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 - Assistance 
financière, en collaboration avec la société ECO PLUS de développement régional de la 
Basse-Autriche. 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables ou de prêts 
sans intérêt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Dans la plupart des cas, les subventions sont accordées à des municipalités, à des 
investisseurs privés et à des associations.  Le montant unitaire des subventions n'est pas fixe mais 
varie en fonction des caractéristiques de chaque projet (à but lucratif ou non, selon le lieu 
d'implantation, le type de mesure, etc.).  L'octroi des subventions se fait en deux temps se terminant 
par une recommandation du gouvernement régional de la Basse-Autriche qui, dans chaque cas, décide 
en dernière instance. 

7. Montant annuel budgétisé de la subvention/montant des engagements de subventions et 
montant des versements effectués au titre de la subvention 

 Pour 2003, le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention s'élève à 
30 milliards d'euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant des engagements de 
dépenses a été de 53 milliards d'euros.  En moyenne, le montant de la subvention a été de 
397 000 euros par projet.  Le montant des versements effectués au titre de la subvention a été de 
39,738 milliards d'euros l'an dernier.  En 2001, le montant des dons en espèces non remboursables 
accordés au titre du programme d'aide s'est élevé à 432 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 29 mai 1998 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

17. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "GARANTIES À TITRE DE MESURES 
DÉFENSIVES EN CARINTHIE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Garanties accordées par le gouvernement régional de la Carinthie à titre de mesures 
défensives. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière sous la forme de 
garanties aux petites et moyennes entreprises de Carinthie qui ont un potentiel de développement, 
mais risquent de faire faillite. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décisions prises par le Parlement régional de la Carinthie, datées du 18 décembre 1997 et du 
16 décembre 1999 et "Lignes directrices concernant l'octroi de garanties par le gouvernement régional 
de la Carinthie à titre de mesures défensives", telles que modifiées en 2001. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des garanties: 

 Bureau du gouvernement régional de la Carinthie, Département 4 – Affaires financières et 
économie;  en outre, le Fonds d'assistance économique de la Carinthie fournit des services de conseil 
dans le cadre du processus de prise de décisions. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de garanties. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés 
à la production qui ont leur siège ou des bureaux en Carinthie dont l'existence est menacée. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total budgétisé pour 2003 au titre des garanties est de 3,634 millions d'euros.  Ce 
montant correspond également au montant annuel budgétisé pendant toute la durée du programme 
d'aide pertinent.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, un montant de 68 000 euros a été 
engagé à titre de garantie.  Aucun versement n'a été effectué au titre de la réalisation des garanties.  
En 2001, le montant des versements à titre de garanties s'est élevé à 50 millions de schillings, ce qui 
correspond à un montant total de l'équivalent brut dons en espèces de 5 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 9 juillet 2001 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

18. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "GARANTIES DE CRÉDIT À TITRE DE 
MESURES OFFENSIVE EN CARINTHIE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Garanties de crédit accordées par le gouvernement régional de Carinthie à titre de mesures 
offensives. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Les principaux bénéficiaires sont des entreprises dont les produits ont un potentiel de réussite 
et qui exercent leurs activités dans le secteur manufacturier ou le secteur des services liés à la 
production, le commerce ou le tourisme et fournissent des infrastructures présentant un intérêt pour la 
région ou investissent dans l'infrastructure touristique. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décisions du Parlement régional de Carinthie en date du 16 mai 2000 et du 12 juillet 2000, et 
Lignes directrices concernant l'octroi de garanties de crédit par le gouvernement régional de Carinthie 
à titre de mesures offensives, telles que modifiées en 2001. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des garanties: 

 Bureau du gouvernement régional de Carinthie, Département 4 - Affaires financières et 
économie; en outre, le Fonds d'assistance financière de la Carinthie fournit des services de conseil 
dans le cadre du processus de prise de décisions. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de garanties de crédit. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires de ces garanties, qui couvrent généralement 50 pour cent du risque de 
défaillance, sont les entreprises carinthiennes qui remplissent les conditions énoncées au paragraphe 4 
susmentionné. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total budgétisé pour 2003 au titre des garanties est de 3,634 millions d'euros.  Ce 
montant correspond également au budget annuel de ce programme d'aide pendant toute sa durée de 
vie.  Pour 2002, année sur laquelle porte la notification, aucun nouveau montant n'a été engagé, ni 
aucun versement effectué au titre des garanties.  Aucun versement n'a été effectué en 2001 non plus. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 9 juillet 2001 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

19. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE PROMOTION DE 
L'INVESTISSEMENT RÉGIONAL" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion de l'investissement régional. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Cette subvention a pour principal objectif d'apporter une assistance financière à des projets 
d'investissement réalisés par des entreprises en Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices concernant l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de promotion de 
l'investissement régional, telles que modifiées en 1996. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 L'aide accordée dans le cadre de ce programme prend la forme de dons en espèces non 
remboursables, de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des conditions libérales) ou de bonifications 
d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés 
à la production.  Les conditions requises pour bénéficier de l'aide varient en fonction des différents 
types d'aide.  En ce qui concerne les dons en espèces non remboursables, l'intensité maximale de l'aide 
varie de 7,5 à 37 pour cent du montant total des coûts d'investissement pouvant être pris en compte, 
pour chaque projet.  En ce qui concerne les prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des conditions 
libérales), le montant du prêt est plafonné à 363 365 euros, sur une période de dix ans, sans 
remboursement au cours des deux premières années, et le taux d'intérêt varie de zéro à 5 pour cent.  
En ce qui concerne les bonifications d'intérêts, le montant maximum sur lequel la bonification peut 
porter est de 1 453 457 euros sur une période maximale de cinq ans, et la bonification varie de 2 à 
4 pour cent de la base de calcul au maximum. 
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Pour 2003, le montant annuel budgétisé pour les trois formes d'aide s'élève à 
24 345 400 euros, les chiffres ventilés pour chacune de ces formes n'étant pas disponibles.  En 2002, 
année sur laquelle porte la notification, il n'y a pas eu de nouvel engagement de don en espèces non 
remboursable.  Le montant total de tous les engagements de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales) a atteint en fait 5 175 958,40 euros et celui de tous les engagements de 
bonifications d'intérêts 226 509 euros.  Pour les bonifications d'intérêts, l'intensité maximale de l'aide 
était de 11,45 pour cent pour les projets mis en œuvre dans les zones régionalement assistées et de 
5,73 pour cent pour les projets mis en œuvre en dehors de ces zones.  En 2001, les versements 
effectués au titre des dons en espèces non remboursables se sont élevés à 44,47 millions de schillings, 
ceux qui ont été effectués au titre des bonifications d'intérêts ont représenté au total 57,83 millions de 
schillings et ceux qui ont été effectués au titre des prêts à faible taux d'intérêt ont atteint 
220,44 millions de schillings.  L'équivalent brut dons en espèces des prêts était de 33,07 millions de 
schillings il y a deux ans. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 22 janvier 1996 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

20. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE PROMOTION DE 
L'INNOVATION, DE LA TECHNOLOGIE ET DE LA 
RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT EN BASSE-AUTRICHE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion de l'innovation, de la technologie et de la recherche-développement 
en Basse-Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Cette subvention a pour principal objectif de fournir une assistance financière aux projets 
d'investissement non matériels et aux activités de recherche-développement des entreprises de 
Basse-Autriche. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de promotion de 
l'innovation, de la technologie et de la recherche-développement en Basse-Autriche, telles que 
modifiées en 1996. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables ou de 
bonifications d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés 
à la production.  Les conditions requises pour bénéficier de la subvention varient en fonction des 
différents types d'aide.  Les dons en espèces non remboursables sont accordés à concurrence d'une 
intensité de l'aide brute de 50 pour cent, primes comprises. 

 Les bonifications d'intérêts sont accordées pour des prêts d'un montant maximum de 
726 728 euros, à concurrence d'une intensité de l'aide de 50 pour cent, primes comprises.  La durée du 
prêt ne peut dépasser cinq ans;  le montant de la subvention peut aller jusqu'à 5 pour cent du montant 
de base mentionné. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé pour les deux formes d'aide 
s'élève à 2 906 913 euros, les chiffres ventilés pour chacune de ces formes n'étant pas disponibles.  
En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total de tous les engagements de dons en 
espèces non remboursables s'élevait à 527 333,50 euros.  Les versements effectués au titre des dons se 
sont élevés à 1 981 794,90 euros.  Aucun nouvel engagement de dépenses n'a été pris au titre des 
bonifications d'intérêts au cours de l'année précédente.  Les versements effectués au titre des 
bonifications d'intérêts se sont élevés à 540 797,94 euros.  En 2001, 12,58 millions de schillings ont 
été versés sous forme de dons en espèces non remboursables, contre un montant total de seulement 
0,11 million de schillings au titre des bonifications d'intérêts.  Les subventions versées il y a deux ans 
correspondaient pour l'essentiel à des demandes d'aides qui avaient encore été présentées 
conformément à la version de 1996 des Lignes directrices. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application en février 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

21. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PRIME À L'EMPLOI DANS LES ZONES 
ASSISTÉES N° 1 DE BASSE-AUTRICHE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Prime à l'emploi dans les zones assistées n° 1 de Basse-Autriche 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement axés sur la création d'emplois réalisés dans les zones assistées n° 1 de 
Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du programme Prime à l'emploi dans 
les zones assistées n° 1 de Basse-Autriche, telles que modifiées en 1995. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 - Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont octroyées sous forme de dons en espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés 
à la production implantées en Basse-Autriche.  Le don accordé par nouvel emploi créé est 
normalement de 2 180 euros, le bénéficiaire devant justifier d'au moins deux créations d'emplois.  
Pour que le nouvel emploi bénéficie de l'aide, le montant des coûts d'investissement correspondants 
doit s'établir entre 7 267 euros et 10 901 euros au minimum. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours est de 
726 730 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions s'est effectivement élevé à 63 220 euros.  L'intensité de l'aide brute était plafonnée à 
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20 pour cent pour les subventions destinées aux grandes entreprises et à 30 pour cent pour les 
subventions destinées aux petites et moyennes entreprises.  L'année précédente, le montant total des 
versements effectués a été de 48 194,89 euros.  En 2001, les versements effectués au titre de la 
subvention ont été de 3,59 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 29 juin 1995 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

22. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "GARANTIES DE PARTICIPATION POUR LA 
BASSE-AUTRICHE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Garanties de participation pour la Basse-Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement réalisés par des entreprises en Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du programme relatif aux garanties de 
participation pour la Basse-Autriche, telles que modifiées en 1997. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 - Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme d'une participation au capital. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés 
à la production.  Le capital social pouvant être subventionné est plafonné à 10 millions de schillings, 
sans paiement d'intérêts au cours des trois premières années et avec un versement d'intérêts allant de 
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zéro à 5 pour cent entre la quatrième et la dixième année de participation, pour chaque projet.  En 
outre, un remboursement intervient en fonction des bénéfices. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total annuel inscrit au budget pour les deux 
formes d'aide s'élève à 2 543 449 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant 
total de l'ensemble des engagements de subventions s'est élevé à 17 947,01 euros, l'intensité maximale 
de l'aide allant de 7,5 pour cent à 37 pour cent.  L'année précédente, le montant total des versements 
effectués a atteint 948 980,52 euros.  En 2001, les dépenses totales au titre des subventions se sont 
élevées à 12,09 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 28 novembre 1997 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

23. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE PROMOTION DE 
L'ÉTABLISSEMENT D'ENTREPRISES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion de l'établissement d'entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement d'entreprises qui souhaitent s'établir en Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi de subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de promotion de 
l'établissement d'entreprises, telles que modifiées en 1995. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables, de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des conditions libérales) ou de 
bonifications d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont fournies aux entreprises du 
secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production.  Dans les zones régionalement 
assistées, toutes les entreprises peuvent bénéficier de subventions.  En dehors de ces zones, les 
grandes entreprises ne peuvent pas bénéficier de subventions dans le cadre de ce programme.  
L'intensité maximale de l'aide varie de 7,5 pour cent à 37 pour cent en fonction de la taille du 
bénéficiaire et de son implantation géographique. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours est de 
2 180 185 euros.  Cette allocation englobe toutes les formes d'aide accordées dans le cadre de ce 
programme.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, il n'y a eu aucun nouvel engagement de 
subvention.  L'année précédente, le montant total des versements effectués au titre de la subvention 
s'est élevé à 581 382,01 euros.  En 2001, seuls des dons en espèces non remboursables ont été versés, 
le montant total versé au titre de la subvention atteignant 14,24 millions de schillings.  Aucun 
versement n'a été effectué au titre des prêts à faible taux d'intérêt il y a deux ans. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 29 juin 1995 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

24. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "MODÈLE DE FINANCEMENT DES JEUNES 
ENTREPRISES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de soutien du financement des jeunes entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement d'entreprises qui souhaitent s'établir en Basse-Autriche. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de soutien au 
financement des jeunes entreprises. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de capital 
emprunté ou de garanties. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont fournies aux jeunes chefs 
d'entreprise.  Le montant du capital emprunté peut aller de 36 336 euros à 363 364 euros au 
maximum, à un taux d'intérêt fixe défini en fonction du taux du marché secondaire plus 0,75 pour 
cent.  Les garanties peuvent atteindre 3 pour cent au maximum du solde dû. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours est de 
1 453 457 euros.  Cette allocation englobe toutes les formes d'aide accordées dans le cadre de ce 
programme.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, il n'y a eu aucun nouvel engagement de 
subvention.  L'année précédente, le montant total des versements effectués au titre de la subvention 
s'est élevé à 13 361,52 euros.  En 2001, aucun versement n'a été effectué au titre de la subvention. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 20 février 1998 et prendra fin le 
20 février 2003. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

25. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROMOTION DE LA PROSPECTION DES 
MARCHÉS" 

1. Titre du programme de subventions 

 Promotion de la prospection des marchés. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour l'intensification 
des mesures prises par les entreprises de Basse-Autriche pour favoriser leur internationalisation. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre de la promotion de la prospection des 
marchés. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont fournies aux entreprises du 
secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production.  Le montant maximum absolu de 
la subvention est de 20 000 euros et l'intensité maximale de l'aide s'élève à 50 pour cent des coûts 
admissibles. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours est de 
900 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions a été de 10 510 euros alors que les versements effectués s'établissaient à 31 720,03 euros.  
En 2001, les versements effectués au titre de la subvention ont représenté 0,21 million de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 19 juin 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 
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26. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROMOTION DES COOPÉRATIONS" 

1. Titre du programme de subventions 

 Promotion des coopérations. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière en faveur de 
l'instauration de coopérations par des entreprises de Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide en faveur de la promotion des coopérations. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables à concurrence d'une intensité de l'aide de 50 pour cent. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont fournies aux entreprises du 
secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production.  Elles sont octroyées en deux 
phases:une première phase d'un montant maximum de 10 000 euros et une seconde d'un montant 
maximum de 35 000 euros. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours est de 
500 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des nouveaux 
engagements de subventions a été de 24 300 000 euros.  L'année précédente, le montant total des 
versements effectués s'est établi à 66 914 euros.  En 2001, aucune subvention n'a été versée. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 21 décembre 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

27. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROMOTION DE L'ÉTABLISSEMENT, DE 
LA CRÉATION ET DE L'AMÉLIORATION STRUCTURELLE DES 
ENTREPRISES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Promotion de l'établissement, de la création et de l'amélioration structurelle des entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour l'établissement, 
la création et l'amélioration structurelle des entreprises en Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide à la promotion de l'établissement, de la création et 
de l'amélioration structurelle des entreprises". 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST2 – Assistance 
financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont fournies aux entreprises du 
secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production.  L'intensité maximale de l'aide 
varie en fonction de la taille du bénéficiaire et de son implantation géographique:  de zéro pour les 
grandes entreprises situées en dehors des zones assistées, elle est de 7,5 pour cent pour les entreprises 
de taille moyenne et de 15 pour cent pour les petites entreprises.  Dans les zones assistées, elle varie 
entre 24 pour cent et 37 pour cent. 
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention pour l'année en cours est de 
13 millions d'euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, les dépenses au titre des 
subventions engagées ont été de 122 900 euros.  L'année précédente, le montant des versements 
effectués a été de 1 296 882,19 euros.  En 2001, les versements effectués au titre de la subvention ont 
représenté 4,07 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 17 octobre 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

28. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "MESURES D'AIDE PRISES PAR LA SOCIÉTÉ 
DE PROMOTION DE LA RÉGION FRONTALIÈRE DE LA BASSE-AUTRICHE, 
LTD." 

1. Titre du programme de subventions 

 Mesures d'aide prises par la Société de promotion de la région frontalière de la 
Basse-Autriche, Ltd. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'apporter une assistance financière aux projets 
d'investissement à vocation strictement régionale et, partant, de renforcer le développement 
économique des régions de la province de la Basse-Autriche limitrophes des "pays candidats" à 
l'adhésion à l'UE (République tchèque et République slovaque).  Ce programme, qui concernait 
auparavant exclusivement les projets situés dans les régions de l'objectif n° 5b, vise maintenant 
essentiellement les projets des régions de l'objectif n° 2. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Contrat de société conclu entre le gouvernement fédéral autrichien et le gouvernement 
régional de la Basse-Autriche le 25 juin 1975, tel que modifié en 1997 et Lignes directrices sur les 
mesures d'aide prises par la Société de promotion de la région frontalière de la Basse-Autriche, telles 
que modifiées en 1999, qui en découlent. 
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 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche en collaboration avec la Société de 
promotion de la région frontalière de la Basse-Autriche. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de prêts à faible taux d'intérêt (prêts à des 
conditions libérales).  En général, les prêts sont d'une durée de huit ans, aucun remboursement 
n'intervenant les deux premières années. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont surtout des entreprises commerciales et des entreprises du secteur 
manufacturier situées dans les régions de la province de la Basse-Autriche limitrophes des "pays 
candidats" (République tchèque et République slovaque). 

7. Montant annuel budgétisé de la subvention/engagements de subventions et versements 
effectués au titre de la subvention 

 Le montant annuel budgétisé de la subvention pour 2003 s'élève à 2,239 millions d'euros.  En 
ce qui concerne 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions et le montant total des versements effectués au titre de la subvention s'élevaient à 
2,239 millions d'euros.  L'année précédente, le montant des engagements de dépenses pour tous les 
prêts à faible taux d'intérêt a donné lieu au versement d'un équivalent total brut dons en espèces de 
2,239 millions d'euros, correspondant à une intensité de l'aide moyenne brute de 7,7 pour cent du 
montant des coûts admissibles.  En 2001, le montant versé au titre de la subvention correspondait au 
chiffre de 2002. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 1er février 2001 et prendra 
fin le 31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

29. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "MESURES D'AIDE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME SALZBOURG 2000–2006 (RÉGION DE L'OBJECTIF N° 2)" 

1. Titre du programme de subventions 

 Mesures d'aide dans le cadre du Programme Salzbourg 2000–2006 (région de l'objectif n° 2). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement dans le secteur du tourisme et des loisirs, dans le secteur manufacturier et le secteur 
des services liés à la production, ainsi qu'aux mesures en faveur du développement régional 
intersectoriel. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'adoption de mesures d'aide dans le cadre du Programme 
Salzbourg 2000–2006 (région de l'objectif n° 2). 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de Salzbourg, Département 15 - Économie, tourisme et 
énergie. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions sont accordées aux entreprises qui réalisent des projets visant à atteindre les 
objectifs du Programme Salzbourg 2000–2006 (région de l'objectif n° 2).  Ce programme soutient 
spécialement les mesures prioritaires n° 3 et n° 4 prises dans le secteur "tourisme et loisirs", les 
mesures prioritaires n° 1 (en collaboration avec le Fonds pour la promotion de la recherche 
industrielle en Autriche), n° 2 (en collaboration avec le Fonds-ERP) et n° 4 adoptées dans le secteur 
manufacturier et le secteur des services liés à la production, ainsi que les mesures prioritaires prises 
dans le domaine du développement régional intersectoriel dans le cadre du Programme Salzbourg 
2000–2006 (région de l'objectif n° 2). 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention, montant total des engagements de 
subventions et des versements au titre de la subvention 

 Le montant budgétisé de la subvention pour 2003 s'élève à 2 150 352 euros.  En 2002, année 
sur laquelle porte la notification, le montant des subventions engagées s'élevait à 1 371 410,30 euros.  
L'année précédente, le montant des versements effectués au titre de la subvention s'élevait à 
753 362,14 euros.  En 2001, le montant des dépenses faites au titre des dons en espèces non 
remboursables était de 19,55 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 12 septembre 2000 et 
prendra fin le 31 décembre 2006. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

30. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "DONS POUR LA RECHERCHE-
DÉVELOPPEMENT DANS LE VORARLBERG" 

1. Titre du programme de subventions 

 Dons pour la recherche-développement dans le Vorarlberg. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour la création de 
nouveaux produits et de nouveaux processus. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'aides à la recherche-développement dans le Vorarlberg. 

 Autorité et organisme public responsables de la mise en œuvre du programme: 

 Bureau du gouvernement régional du Vorarlberg, Département "VIa - Affaires économiques 
générales". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme soit de dons en 
espèces non remboursables soit de prêts à faible taux d'intérêt. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont principalement destinées aux 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de la subvention est de 
2 050 000 euros, dont 1 million d'euros affectés aux dons et 1 050 000 euros affectés aux prêts.  
En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des nouveaux engagements de 
subventions s'élevait à 1 968 767 euros, dont 764 552 euros de dons et 1 204 215 euros de prêts.  Les 
montants des versements effectués ont représenté un total de 1 957 408 euros, dont 738 477 euros à 
titre de dons et 1 218 931 euros à titre de prêts.  Le montant moyen des subventions sous forme de 
dons était de 16 500 euros, celui des subventions sous forme de prêts de 27 087 euros.  En 2001, le 
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montant effectivement versé au titre des dons en espèces non remboursables représentait un total de 
11,04 millions de schillings.  Le montant total des prêts à faible taux d'intérêt accordés était de 
19,96 millions de schillings, soit un équivalent total brut dons en espèces de 2,99 millions de 
schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme est entré en application le 2 mars 1994 pour une durée indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

31. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "SUBVENTIONS À LA CONSTRUCTION DE 
VOIES FERRÉES DE RACCORDEMENT" 

1. Titre du programme de subventions 

 Octroi de subventions à la construction de voies ferrées de raccordement. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour les 
infrastructures de transport ferroviaire. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée). 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi de subventions à la construction de voies ferrées de 
raccordement. 

 Autorité et organisme public responsables de la mise en œuvre du programme: 

 Bureau du gouvernement régional du Vorarlberg, Département "VIa - Affaires économiques 
générales". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont principalement destinées aux 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production. 
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de la subvention est de 
400 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des nouveaux 
engagements de subventions s'élevait à 286 989,96 euros, qui était aussi le montant total des 
versements effectués au titre de la subvention.  En 2001, le montant versé au titre de la subvention 
correspondait au chiffre de l'année précédente. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 15 juillet 1996 pour une 
durée indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

32. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "SUBVENTIONS EN FAVEUR D'UNE 
UTILISATION PLUS IMPORTANTE DE LA BIOMASSE À DES FINS 
ÉNERGÉTIQUES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Octroi de subventions en faveur d'une utilisation plus importante de la biomasse à des fins 
énergétiques grâce à des installations de chauffage individuel à la biomasse. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour la réduction des 
émissions de dioxyde de carbone. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi de subventions en faveur d'une utilisation plus importante de la 
biomasse à des fins énergétiques grâce à des installations de chauffage individuel à la biomasse, telles 
que modifiées en 2001. 

 Autorité et organisme public responsables de la mise en œuvre du programme: 

 Bureau du gouvernement régional du Vorarlberg, Département "VIa - Affaires économiques 
générales". 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont principalement destinées aux 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de la subvention est de 
400 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des nouveaux 
engagements de subventions s'élevait à 464 828 euros et le montant total des versements effectués au 
titre de la subvention à 1 342 237 euros.  Aucun versement n'a été effectué au titre de la subvention il 
y a deux ans. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 20 juin 2001 et prendra fin 
le 30 juin 2005. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

33. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE PROMOTION DE 
L'INNOVATION ET DE LA TECHNOLOGIE À VIENNE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion de l'innovation et de la technologie à Vienne. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une aide financière aux projets de 
recherche-développement réalisés par des entreprises viennoises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décision du Conseil municipal de Vienne en date du 20 décembre 1996 et "Lignes directrices 
sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de promotion de l'innovation et de la technologie à 
Vienne, telles que modifiées", qui en découlent. 
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 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Municipalité de Vienne, Division "Direction municipale", Département "Bureau de 
coordination" en collaboration avec le "Vienna Business Agency". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont principalement destinées aux 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de la subvention est de 
5 millions d'euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements 
de subventions s'élevait à 11 171 416 euros.  Le montant des versements effectués au titre de la 
subvention a été de 6 944 450 euros.  En 2001, le montant total versé au titre des dons en espèces non 
remboursables était de 81,8 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 6 septembre 1996 et a pris 
fin avec la création du nouveau programme intitulé "Programme de promotion de l'innovation en 
faveur de la recherche-développement industrielle à Vienne" le 2 juillet 2002.  Cela signifie que 
depuis cette date, aucune nouvelle demande d'aides dans le cadre du premier programme n'a été 
acceptée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

34. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE PROMOTION DE 
L'INNOVATION EN FAVEUR DE LA RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIELLE À VIENNE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion de l'innovation en faveur de la recherche-développement 
industrielle à Vienne. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une aide financière aux projets de 
recherche-développement réalisés par des entreprises viennoises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décision du Conseil municipal de Vienne en date du 14 décembre 2001 et "Lignes directrices 
sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de promotion de l'innovation en faveur de la 
recherche-développement industrielle à Vienne", qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Municipalité de Vienne, Division "Direction municipale", Département "Bureau de 
coordination" en collaboration avec le "Vienna Business Agency". 

 Le programme est financé par la ville de Vienne, les tâches d'exécution étant gérées par le 
"CIT - Centre pour l'innovation et la technologie". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont principalement destinées aux 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de la subvention est de 
5 200 000 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements 
de subventions s'élevait à 4 301 771 euros.  Aucun montant n'a été versé au titre de la subvention 
l'année précédente, pas plus qu'en 2001. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 2 juillet 2002 et prendra fin 
le 31 décembre 2004. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 
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35. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME D'AMÉLIORATION DES 
STRUCTURES ET DE L'ENVIRONNEMENT À VIENNE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme d'amélioration des structures et de l'environnement à Vienne. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une aide financière aux projets 
d'investissement réalisés par des entreprises viennoises dans la protection de l'environnement, les 
économies d'énergie et la création d'emplois. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décisions de la municipalité de Vienne en date du 20 décembre 1996 et du 24 juin 1998, et 
"Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme d'amélioration des structures et 
de l'environnement à Vienne", telles que modifiées en 1996 et en 1998, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Municipalité de Vienne, Division "Direction municipale", Département "Bureau de 
coordination" en collaboration avec le "Vienna Business Agency". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme sont principalement destinées aux 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé de la subvention est de 
4 700 000 euros.  Le montant total des engagements de subventions a atteint 9 885 876 euros l'année 
précédente.  L'intensité moyenne de l'aide représentée par les nouveaux engagements a été de 7,5 pour 
cent.  En 2002, 7 744 317 euros ont été effectivement versés au titre des dons.  En 2001, des dons en 
espèces d'un montant total de 91,93 millions de schillings ont été versés. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 16 avril 1998 pour une 
durée indéterminée. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

36. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDE À L'INTERNATIONALISATION DES 
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aide à l'internationalisation des petites et moyennes entreprises. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière à des projets 
d'investissement réalisés par des petites et moyennes entreprises dans des pays étrangers.  Il s'agit 
avant tout de réduire les risques que comportent un investissement direct à l'étranger et son 
financement, afin qu'un éventuel échec ne remette pas en cause la viabilité économique du 
bénéficiaire. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi sur la promotion des PME, telle que modifiée en 1998, et "Lignes directrices sur l'octroi 
d'une aide à l'internationalisation des petites et moyennes entreprises", telles que modifiées, qui en 
découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 – Politique 
économique", Département 2 – Politique de localisation et marché intérieur, en collaboration avec la 
BÜRGES Promotion Bank. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme de garanties.  Le montant des coûts d'investissement 
admissibles est plafonné à 10 millions de schillings, ce qui correspond au plafond de la base de calcul 
pour la garantie;  les garanties sont accordées à concrrence de 80 pour cent, la durée de la garantie 
étant limitée à dix ans. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont exclusivement des petites et moyennes entreprises qui investissent dans 
des pays étrangers. 
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Pour l'année 2003, le montant total budgétisé de la subvention n'a plus été calculé.  En 2002, 
année sur laquelle porte la notification, le montant des engagements de garanties s'est élevé à 
8,4 millions d'euros.  L'intensité maximale de l'aide a été de 7 pour cent du montant total garanti.  
En 2001, le montant des garanties s'est élevé à 134 millions de schillings, soit un équivalent total brut 
dons en espèces de 9,38 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide "existant" est entré en application le 5 octobre 1994 et a pris fin le 
31 juillet 2001, date limite pour la présentation des demandes d'aide dans le cadre de ce programme. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

37. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROMOTION D'UN TOURISME DE 
QUALITÉ (2001–2006)" 

1. Titre du programme de subventions 

 Promotion d'un tourisme de qualité (2001-2006) par le Ministère fédéral de l'économie et du 
travail. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement réalisés par des petites et moyennes entreprises dans le secteur du tourisme et des 
loisirs afin d'améliorer le niveau général de la qualité dans ces secteurs. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi sur la promotion des PME, telle que modifiée, et "Lignes directrices sur la promotion d'un 
tourisme de qualité (2001-2006) par le Ministère fédéral de l'économie et du travail, telles que 
modifiées en 2001, qui en découlent. 

 Autorité chargée de superviser l'application du programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Département V/4 - Promotion du tourisme. 

 Organisme public responsable de l'octroi des subventions: 

 Austrian Hotel and Tourism Bank (AHTLB) Company, Ltd. 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme soit de bonifications d'intérêts soit de dons en espèces non 
remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont exclusivement des petites et moyennes entreprises exerçant des 
activités dans le secteur du tourisme et des loisirs.  Le montant total des coûts d'investissement 
admissibles va de 0,3 million d'euros à 21,6 millions d'euros, la moyenne étant de 3,03 millions 
d'euros par projet.  La moyenne absolue de la bonification d'intérêts pour un crédit d'une durée 
habituelle de dix ans est de 151 690 euros.  Le montant moyen du don en faveur d'un projet 
d'investissement est de 11 316 euros. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Pour l'année en cours, le montant total budgétisé s'élève à 14 800 000 euros.  Pour 2002, 
année sur laquelle porte la notification, le montant des engagements de subventions s'est élevé à 
27 800 622 euros et les montants effectivement versés ont été de 16 182 431 euros.  En 2001, le 
montant total des versements effectués au titre de la subvention a atteint 83,16 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 13 septembre 2001 et 
prendra fin le 31 décembre 2006.  La période de versement prévue pour le cofinancement des 
subventions octroyées par le Fonds structurel pour le développement régional dans le cadre du 
programme s'étend de 2002 à 2008. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

38. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE CRÉDIT AU PETIT 
COMMERCE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de crédit au petit commerce. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement réalisés par des petites entreprises répondant à la définition qu'en donne la 
recommandation pertinente de la Commission.  Cette aide vise à faciliter le financement par un crédit 
à long terme des investissements réalisés par des petites entreprises commerciales concurrentielles en 
diminuant le risque d'insolvabilité et le risque de taux d'intérêt. 



G/SCM/N/95/EEC/Add.1 
Page 56 
 
 

 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de crédit au petit 
commerce, telles que modifiées. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Direction générale "C1 - Politique économique", 
Département 2 – Politique de localisation et marché intérieur, en collaboration avec la BÜRGES 
Promotion Bank. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme de garanties. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont de petites entreprises remplissant les critères pertinents énoncés dans la 
Recommandation de la Commission, du 3 avril 1996, concernant la définition des petites et moyennes 
entreprises.  Le montant maximum garanti financé par les crédits est de 200 000 euros, la durée 
maximum de ces crédits est de 20 ans et le taux de garantie maximum est de 80 pour cent pour chaque 
entreprise. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Pour l'année en cours, aucune prévision budgétaire n'a été faite.  Pour 2002, année sur laquelle 
porte la notification, le montant de toutes les garanties engagées s'est élevé à 6 200 000 euros.  
L'année précédente, l'intensité maximale de l'aide liée aux garanties émises a été de 1,5 pour cent du 
montant financé.  En 2001, aucune garantie n'a été accordée. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application en septembre 1999 et prendra 
fin le 31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

39. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "GARANTIES ACCORDÉES AUX 
ENTREPRISES DU SECTEUR TOURISTIQUE (1999–2003)" 

1. Titre du programme de subventions 

 Garanties accordées aux entreprises du secteur touristique par le Ministère fédéral de 
l'économie et du travail. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement réalisés par des petites et moyennes entreprises exerçant des activités dans le secteur 
du tourisme et des loisirs afin d'améliorer le niveau général de la qualité dans ces secteurs. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi sur la promotion des PME, telle que modifiée, et Lignes directrices sur l'octroi de 
garanties aux entreprises du secteur touristique par le Ministère fédéral de l'économie et du travail 
(1999–2003), telles que modifiées en 2001, qui en découlent. 

 Autorité chargée de superviser l'application du programme: 

 Ministère fédéral de l'économie et du travail, Département V/4 - Promotion du tourisme. 

 Organisme public responsable de l'octroi des subventions: 

 Austrian Hotel and Tourism Bank (AHTLB) Company, Ltd. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme de garanties de crédit. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont exclusivement des petites et moyennes entreprises exerçant des 
activités dans le secteur du tourisme et des loisirs.  Selon les conditions du contrat de crédit/de prêt 
correspondant, les garanties couvrent habituellement le risque de défaillance lié aux projets pendant 
une durée de 20 ans. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Pour l'année en cours, le montant total des dépenses prévues au titre des garanties s'élève à 
40 millions d'euros.  Pour 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des garanties 
engagées s'est élevé à 30 770 137 euros, soit un équivalent brut dons en espèces cumulé de 
708 149 euros.  Aucune garantie n'a été versée l'année précédente, pas plus qu'en 2001. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide "existant" est entré en application le 22 juillet 1999 et prendra fin le 
31 décembre 2003. 
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9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

40. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "FONDS POUR LA PROMOTION DE LA 
RECHERCHE INDUSTRIELLE EN AUTRICHE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Dans le cadre de son mandat, le Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en 
Autriche vise principalement à: 

 - mettre en œuvre la politique adoptée par le gouvernement autrichien en matière de 
technologie; 

 - fournir une aide financière et financer des projets de recherche-développement et 
d'innovation industrielles; 

 - promouvoir la recherche dans des secteurs où elle est généralement peu présente; 

 - promouvoir des activités de recherche-développement conjointes nationales et 
internationales; 

 - fournir une assistance financière pour le transfert de technologie et la diffusion des 
résultats de R&D, notamment par l'intermédiaire du Fonds pour l'innovation et la 
technologie; 

 - encourager les jeunes chercheurs. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Raisons de l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Le Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en Autriche est la source la plus 
importante de financement pour les projets réalisés par des entreprises et comportant des activités de 
recherche-développement et d'innovation.  Le Fonds a été créé en 1967 sous forme d'une entité 
juridique indépendante.  Il aide également les scientifiques qui mettent au point de nouveaux produits 
en collaboration avec des entreprises en évaluant le potentiel de chaque projet, en établissant des 
contacts avec des organismes de transfert de compétences et en explorant les possibilités de 
coentreprises de R&D.  Le Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en Autriche est 
également chargé d'administrer l'octroi de subventions dans le cadre du Fonds pour l'innovation et la 
technologie lorsqu'il s'agit de projets d'investissement comportant un élément important de recherche 
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et développement.  Le Fonds pour l'innovation et la technologie apporte son soutien principalement 
aux projets qui impliquent un transfert de technologie et une diffusion de la technologie. 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi sur la promotion de la recherche en Autriche, telle que modifiée, et Lignes directrices sur 
l'octroi d'une aide par le Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en Autriche, telles que 
modifiées en 1996, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie, Département I 2 
- Promotion de la recherche-développement, en collaboration avec le Fonds pour la promotion de la 
recherche industrielle en Autriche. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions sont accordées sous forme de dons en espèces non remboursables, de prêts à 
faible taux d'intérêt (prêts à des conditions libérales), de bonifications d'intérêts ou de garanties pour 
des crédits ou des prêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises, des instituts de recherche, des universités, des groupes 
de travail axés sur la recherche-développement et des scientifiques.  En 2002, aucune université n'a 
reçu de subvention mais des centres de recherche et des entreprises ont bénéficié d'une aide 
financière. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total des dépenses prévues au titre de la 
subvention est de 79 250 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total de 
tous les engagements de subventions était de 141 300 euros et le montant total de l'équivalent brut 
dons en espèces de 73 755 euros.  L'année précédente, les montants versés pour les nouveaux projets 
et les projets en cours s'étaient élevés à 133 000 euros.  En 2001, le montant total versé au titre de 
toutes les formes d'aides demandées s'est élevé à 2 518,13 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 18 novembre 1996 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 
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41. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE FINANCEMENT DE 
DÉMARRAGE 2002 - FONDS POUR L'INNOVATION ET LA TECHNOLOGIE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de financement de démarrage 2002 - Fonds pour l'innovation et la technologie. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour le démarrage 
de nouvelles entreprises de pointe dans le domaine de la technologie. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi sur le Fonds pour l'innovation et la technologie, Journal officiel n° 603/1987, telle que 
modifiée dans le Journal officiel n° 508/2002, et Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre 
du Programme de financement de démarrage 2002 – Fonds pour l'innovation et la technologie, qui en 
découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie, Direction générale III, 
Division de l'innovation", Département I 2 – "Promotion de la recherche-développement", en 
collaboration avec l'Agence pour l'innovation. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme d'un financement mezzanine, les taux d'intérêt et les 
modalités de remboursement étant fixés en fonction des résultats économiques du requérant et les 
garanties habituelles n'étant pas requises.  La durée habituelle des prêts est de dix ans. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des personnes physiques ou morales, des sociétés privées à 
responsabilité limitée et des partenariats constitués en vue de fonder ou de développer une activité 
commerciale.  Les entreprises de plus de 25 salariés ou celles dont le capital appartient pour plus de 
25 pour cent à une entreprise dont la masse salariale est supérieure à 50 millions d'euros et le chiffre 
d'affaires dépasse 7 millions d'euros ou dont le bilan dépasse 5 millions d'euros ne peuvent bénéficier 
de la subvention. 

7. Montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions/des versements au titre de la subvention 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé au titre de la subvention 
s'élève à 7 millions d'euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des 
engagements de subventions était de 6,5 millions d'euros et celui des versements effectués de 
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3,9 millions d'euros.  Le montant moyen de la subvention accordée par projet est de 0,45 million 
d'euros.  En 2001, aucune subvention n'avait encore été versée dans le cadre de ce programme. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 16 décembre 2002 et 
prendra fin le 31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

42. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE PROMOTION DU 
TRANSPORT MULTIMODAL (ROUTE, RAIL, VOIES NAVIGABLES)" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion du transport multimodal (route, rail, voies navigables). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour les 
investissements concernant le transfert du trafic du réseau routier au réseau ferroviaire et aux voies 
navigables, ainsi que d'améliorer les moyens de transport par rail et par bateau.  Il a pour objet 
principal d'offrir une aide publique à titre de compensation pour les désavantages économiques dont 
souffre le transport multimodal. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Directive n° 1107/70 du Conseil des Communautés européennes, telle que modifiée par la 
Directive n° 543/97 du Conseil des Communautés européennes; Lignes directrices sur l'octroi d'une 
aide publique au secteur des transports, datées du 22 janvier 1989;  et Lignes directrices sur l'octroi de 
subventions dans le cadre du Programme de promotion du transport multimodal (route, rail, voies 
navigables), telles que modifiées en 1999, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie, Direction générale III, 
Division de l'Innovation, Département I 7 - "Technologies de la mobilité et des transports". 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions prennent la forme de dons en espèces non remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des transporteurs, des maisons d'expédition, des transitaires et d'autres 
entreprises de services de transport.  Il peut s'agir de personnes physiques, de personnes morales ou de 
sociétés privées relevant du droit civil ou du droit coutumier, mais non d'autorités territoriales. 

 Mécanisme d'octroi de subventions dans le cadre de ce programme: 

 - l'entreprise qui investit présente une demande d'aide; 
 - une commission indépendante décide d'accorder ou non l'aide; 
 - le paiement est effectué - généralement en deux versements - une fois que les coûts 

d'investissement subventionnés ont été déclarés conformes aux dispositions légales 
pertinentes. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant annuel budgétisé est de 4 800 000 euros.  
En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant de l'ensemble des engagements de 
subventions s'est élevé à 1 903 600 euros.  Le montant total des versements effectués a été de 
2 750 000 euros.  En 2001, les montants versés au titre des subventions correspondaient à peu près au 
chiffre de 2002. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme d'aide, agréé par la CE, est entré en application le 20 juillet 1999 et a pris fin 
le 31 décembre 2002, ce qui signifie qu'à compter du début de cette année, aucune nouvelle demande 
d'aides n'est acceptée par l'organisme public compétent. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

43. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME PILOTE DE 
DÉVELOPPEMENT DU TRAFIC INTERMODAL ET D'ASSISTANCE AUX 
PROJETS DE TRAFIC MULTIMODAL SUR LA VOIE NAVIGABLE DU DANUBE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme pilote de développement du trafic intermodal et d'assistance aux projets de trafic 
multimodal sur la voie navigable du Danube. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif/objet d'offrir une aide publique à titre de 
compensation pour les désavantages économiques dont souffrent les transports intermodal et 
multimodal sur la voie navigable du Danube. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme:   

 "Lignes directrices générales sur l'octroi d'une aide au secteur des transports", datées du 
22 janvier 1989, et "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme pilote de 
développement du trafic intermodal et d'assistance aux projets de trafic multimodal sur la voie 
navigable du Danube", qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral des transports, de l'innovation et de la technologie, Direction générale III, 
Division de l'innovation, Département I 7 – Mobilité et technologies des transports. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des transporteurs, des maisons d'expédition, des transitaires et d'autres 
entreprises de services de transport.  Il peut s'agir de personnes physiques, de personnes morales et de 
sociétés privées relevant du droit civil et du droit coutumier, mais non d'autorités territoriales.  
Mécanisme d'octroi des subventions: 

 - l'entreprise qui investit présente une demande d'aide; 

 - une commission indépendante décide d'accorder ou non l'aide; 

- le paiement est effectué - généralement en deux versements - une fois que les coûts 
d'investissement subventionnés ont été déclarés conformes aux dispositions légales 
pertinentes. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et engagements de subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant affecté à ce programme, qui est de 
1 000 000 d'euros, est inscrit au budget annuel total du Programme de promotion du transport 
multimodal (route, rail, voies navigables).  En 2002, année sur laquelle porte la notification, aucun 
engagement de subvention n'a été pris et aucun versement n'a été effectué au titre de la subvention.  
En 2001, il n'y a pas eu non plus de versement au titre de la subvention. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 22 juin 2001 et prendra fin le 
31 décembre 2005. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 
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44. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDE POUR LA GESTION DES EAUX USÉES 
INDUSTRIELLES FINANCÉE PAR LA RÉGION DE STYRIE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aide pour la gestion des eaux usées industrielles financée par la région de Styrie. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux entreprises du 
secteur manufacturier qui adoptent des mesures de protection des ressources en eau. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme:   

 "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide pour la gestion des eaux usées industrielles financée 
par la région de Styrie", telles que modifiées en 1999. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Styrie, Département 19C – Gestion locale de 
l'approvisionnement en eau. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables correspondant au maximum à 10 pour cent du montant brut des coûts 
d'investissement admissibles, pour chaque projet.  Il s'ensuit que l'équivalent maximum brut dons en 
espèces représente 10 pour cent du montant total des coûts d'investissement admissibles, pour chaque 
projet. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont exclusivement des entreprises du secteur manufacturier.  L'aide est 
accordée en fonction de l'état d'avancement des travaux relatifs au projet en question et compte tenu 
des moyens financiers mis à disposition par la région de Styrie et le Fonds européen de 
développement régional.  Les dons visent à couvrir les coûts environnementaux additionnels 
engendrés par les mesures visant à épurer les eaux usées ou à empêcher leur rejet, qui vont donc 
au-delà du niveau de protection de l'environnement prévu par la loi.  Seuls sont admissibles les projets 
réalisés dans les régions assistées en application des dispositions de l'article 87.3 alinéa c) du Traité 
instituant la Communauté européenne.  Les frais de gestion, les coûts de financement, les frais 
d'acquisition de biens fonciers, les frais de location, les taxes, les redevances et les coûts engendrés 
par l'élimination des anciennes installations sont exclus. 
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant budgétisé par le gouvernement régional de la province de Styrie pour l'année en 
cours est de 99 167 euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, aucun nouvel 
engagement de dépenses n'a été pris.  Le montant des versements effectués l'an dernier au titre de la 
subvention s'est élevé à 37 195 euros.  En 2001, le montant total des versements effectués au titre des 
dons en espèces non remboursables a atteint 10,09 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 24 janvier 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

45. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "NÖ.F.I.T.2006TOP" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de promotion des investissements dans le secteur du tourisme en Basse-Autriche 
(2001-2006) (NÖ.F.I.T.2006TOP). 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement réalisés par des entreprises de tourisme en Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée)  

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme:   

 "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Programme de promotion des 
investissements dans le secteur du tourisme en Basse-Autriche (2001-2006) (NÖ.F.I.T.2006TOP)", 
telles que modifiées en 2001. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST3 – Tourisme. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables. 
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6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur du tourisme et des loisirs. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé au titre de l'aide s'élève 
à 8 206 240 euros, dont une somme de 7 159 000 euros au titre des engagements de dépenses.  
En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de subventions 
s'est élevé à 3 337 990 euros, l'intensité moyenne de l'aide atteignant 10,01 pour cent.  Le montant 
total des versements effectués l'année précédente a atteint 2 291 233 euros.  En 2001, les subventions 
accordées au titre de ce programme se sont élevées à 65,17 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 11 juin 2001 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

46. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PARTICIPATION DU SECTEUR DU 
TOURISME AU PROGRAMME RELATIF AUX GARANTIES DE PARTICIPATION 
POUR LA BASSE-AUTRICHE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Participation du secteur du tourisme au programme relatif aux garanties de participation pour 
la Basse-Autriche. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets 
d'investissement réalisés par des entreprises de tourisme en Basse-Autriche. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée)  

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme:   

 "Lignes directrices sur l'octroi d'une aide pour la participation du secteur du tourisme au 
programme relatif aux garanties de participation pour la Basse-Autriche", telles que modifiées 
en 1997. 
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 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Département WST3 – Tourisme. 

5. Forme de la subvention 

 L'aide accordée dans le cadre de ce programme prend la forme d'une participation en capital. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur du tourisme et des loisirs. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 En ce qui concerne l'année en cours, le montant total budgétisé s'élève à 550 000 euros.  
En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de subventions 
s'est élevé à 134 473 euros, l'intensité moyenne de l'aide atteignant 14,30 pour cent.  Le montant total 
des versements effectués l'année précédente a atteint 510 500 euros.  Le montant des dons en espèces 
non remboursables faits il y a deux ans était de 8,51 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 3 décembre 1997 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

47. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDES ACCORDÉES DANS LE CADRE DU 
FONDS POUR L'INNOVATION ET LA TECHNOLOGIE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aides accordées dans le cadre du Fonds pour l'innovation et la technologie. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux projets de 
recherche-développement.  Cette assistance permettra de renforcer l'innovation et le développement 
technologique. 
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4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Loi sur le Fonds pour l'innovation et la technologie, telle que modifiée, et Lignes directrices 
sur l'octroi d'une aide dans le cadre du Fonds pour l'innovation et la technologie, telles que modifiées 
en 1996 et en 2002, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Ministère fédéral du transport, de l'innovation et de la technologie, Direction générale III, 
Division de l'innovation, Département I 2 – Promotion de la recherche-développement, en coopération 
avec le Fonds-ERP et le Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en Autriche. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables.  Aucun seuil ni plafond n'a été fixé concernant le nombre de projets 
pouvant bénéficier d'une aide. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés 
à la production.  Le programme est appliqué de façon indépendante par les deux organismes publics 
mentionnés au point 4. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant annuel budgétisé de l'aide accordée dans le cadre du Fonds pour l'innovation et la 
technologie s'élève en moyenne à 10 millions d'euros, soit 5 millions pour le Fonds pour la promotion 
de la recherche industrielle en Autriche et 5 millions pour le Fonds-ERP.  Le montant budgétisé 
pour 2002 n'a pas été complètement utilisé en raison de problèmes liés à l'administration du 
programme.  En conséquence, une partie des versements prévus pour l'année précédente seront 
effectués durant l'année en cours.  Pour 2003, un montant total de 2,54 millions d'euros a été budgétisé 
pour les subventions administrées par le Fonds pour la promotion de la recherche industrielle en 
Autriche.  Aucun montant distinct n'a été prévu pour l'aide accordée par le Fonds-ERP, car les 
sommes sont attribuées sur une base ponctuelle.  En ce qui concerne 2002, année sur laquelle porte la 
notification, le montant total des engagements de subventions s'élevait à 3,995 millions d'euros, sur 
lesquels 3,17 millions concernaient des engagements pris par le Fonds pour la promotion de la 
recherche industrielle en Autriche et 0,825 million d'euros, des engagements pris par le Fonds-ERP.  
Le montant total des versements effectués l'année précédente au titre de la subvention était de 
3,53 millions d'euros, 1,93 million d'euros provenant du Fonds pour la promotion de la recherche 
industrielle en Autriche et 1,6 million d'euros, du Fonds-ERP.  En 2001, aucun versement n'a été 
effectué au titre de la subvention. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme comportant divers pôles, agréé par la CE, est entré en application le 
22 janvier 1996.  Au milieu de l'année 2003, le Fonds pour l'innovation et la technologie a été liquidé.  
Les Lignes directrices demeureront valides jusqu'à la fin de 2005, puisque les conditions régissant 
l'octroi de subventions dans le cadre de ce programme resteront d'application en vertu de la nouvelle 
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Loi sur la promotion de la recherche et de la technologie, qui porte modification de la Loi sur le Fonds 
pour l'innovation et la technologie.  Les travaux visant à modifier les Lignes directrices ont déjà 
débuté.  Le budget ne sera néanmoins pas modifié dans les années à venir. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a eu que des effets minimes sur le 
commerce international. 

48. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME CIBLÉ DE PLANIFICATION 
RÉGIONALE 2001-2006 - CIBLE:  RENFORCEMENT DE L'EFFICIENCE 
ÉCONOMIQUE RÉGIONALE, VOLET: PROGRAMME DE PLANIFICATION 
RÉGIONALE DES RELOCALISATIONS" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme ciblé de planification régionale 2001-2006 - cible:  renforcement de l'efficience 
économique régionale, volet:  programme de planification régionale des relocalisations. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour les mesures de 
relocalisation, particulièrement celles qui sont prises par des petites et moyennes entreprises, en 
application des objectifs généraux de planification régionale.   

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme:   

 Décision du gouvernement régional du Tyrol datée du 14 novembre 2000, 
 
 Décision du Parlement régional du Tyrol datée du 13 décembre 2000, et  
 
 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du programme ciblé de planification 
régionale 2001-2006 - cible:  renforcement de l'efficience économique régionale, volet:  programme 
de planification régionale des relocalisations, telles que modifiées en 2001, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional du Tyrol, Département de l'assistance financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables correspondant à une intensité maximale de l'aide de 5 pour cent du 
montant total des coûts d'investissement admissibles, pour chaque projet.  Dans des cas exceptionnels, 
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particulièrement pour des projets réalisés dans des régions assistées, une aide supplémentaire d'une 
intensité de 5 pour cent viendra s'ajouter à l'aide de base. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont exclusivement des petites et moyennes entreprises. 

7. Montant annuel budgétisé de la subvention et engagements de subventions 

 Pour 2003, le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention est de 1,17 million 
d'euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements s'est élevé 
à 203 844 euros.  Le montant des versements effectués l'année précédente au titre de la subvention 
s'est élevé à 94 845 euros.  En 2001, aucun versement n'a été effectué au titre de la subvention. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 16 novembre 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

49. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME SPÉCIAL POUR LA RÉGION 
DU PARC NATIONAL HOHE TAUERN, TYROL" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme spécial pour la région du parc national Hohe Tauern, Tyrol. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour des mesures de 
promotion du développement économique dans la région du parc national Hohe Tauern afin de 
compenser les restrictions légales et commerciales résultant de la création de ce parc national. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décision du gouvernement régional du Tyrol datée du 8 mars 1994 et Lignes directrices sur 
l'octroi d'une aide dans le cadre du programme spécial pour la région du parc national Hohe Tauern, 
Tyrol, telles que modifiées, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional du Tyrol, Département  de l'assistance financière. 
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5. Forme de la subvention 

 L'aide accordée dans le cadre de ce programme prend la forme de dons en espèces non 
remboursables, de bonifications d'intérêts, de prêts à faible taux d'intérêt (à des conditions libérales), 
ou d'un panachage de ces différentes formes d'aide. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des particuliers, des entreprises, des coopératives et des collectivités.  
Les montants sont accordés en fonction du type de bénéficiaire et du type de projet d'investissement.  
Les subventions par projet sont accordées à concurrence d'une intensité de l'aide de 30 pour cent du 
montant total des coûts d'investissement admissibles pour les projets réalisés par des entreprises;  de 
70 pour cent du montant total des coûts d'investissement admissibles pour les projets publics non 
commerciaux, et de 100 pour cent du montant total des coûts d'investissement admissibles pour les 
projets qui comportent un volet planification. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Il n'y a pas eu d'estimation des dépenses pour l'année en cours.  En ce qui concerne 2002, 
année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de dépenses a été de 
467 600 euros.  Le montant des versements effectués l'an dernier s'est élevé à 715 253 euros.  
En 2001, les montants versés au titre de la subvention se sont élevés à 15,04 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Le programme d'aide "existant" est entré en application le 1er janvier 1992 et a pris fin le 
31 décembre 2001.  Depuis cette date, aucune nouvelle demande d'aide n'a donc été acceptée par les 
institutions compétentes.  En conséquence, les montants des engagements de subventions et des 
versements au titre de la subvention qui ont été indiqués font exclusivement référence aux demandes 
d'aide présentées pendant la durée de validité du programme.  Comme aucun montant n'a été 
budgétisé pour l'année en cours, aucun autre versement n'est prévu. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a eu que des effets minimes sur le 
commerce international. 

50. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME DE STIMULATION DE 
L'ÉCONOMIE DU TYROL 1999-2006" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme de stimulation de l'économie du Tyrol 1999-2006. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 
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3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière en vue de stimuler 
l'économie régionale.  Il s'agit avant tout de promouvoir les projets d'investissement réalisés en 
particulier par des petites et moyennes entreprises dans le domaine de la recherche-développement.  
Dans certains cas, une aide peut aussi être accordée à des projets réalisés par de grandes entreprises. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décision du gouvernement régional du Tyrol datée du 15 décembre 1998 et Lignes directrices 
sur l'octroi d'une aide dans le cadre du programme de stimulation de l'économie du Tyrol 1999-2006, 
qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional du Tyrol, Département de l'assistance financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables ou de prêts à des conditions libérales.  L'aide est fournie à concurrence 
d'une intensité de 15 pour cent du montant total des coûts d'investissement admissibles. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont principalement des petites et moyennes entreprises, mais les grandes 
entreprises du secteur manufacturier et du secteur des services liés à la production peuvent également 
bénéficier de cette aide. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Le montant total des dépenses prévues qui a été budgétisé pour toute la durée (sept années, 
de 1999 à 2006) de ce programme est de 36,336 millions d'euros.  En ce qui concerne 2002, année sur 
laquelle porte la notification, le montant total des engagements de subventions a été de 
3,3876 millions d'euros.  Le montant total des versements effectués cette année-là au titre de la 
subvention s'est élevé à 3,877 millions d'euros.  En 2001, les dépenses totales au titre de la subvention 
se sont élevées à 27,15 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 26 mai 1999 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 
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51. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME CIBLÉ DE PLANIFICATION 
RÉGIONALE 1996-2000 - CIBLE:  EXPLOITATION DES POSSIBILITÉS 
D'ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES DE BASE, VOLET:  AMÉLIORATION DES 
INSTALLATIONS EXISTANTES DES DOMAINES SKIABLES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme ciblé de planification régionale 1996-2000 - cible:  exploitation des possibilités 
récréatives de base, volet:  amélioration des installations existantes des domaines skiables. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière aux petites et 
moyennes entreprises de tourisme opérant sur les domaines skiables du Tyrol.  Il vise à améliorer les 
installations de sports d'hiver existantes.   

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme:   

 Décision du gouvernement régional du Tyrol datée du 17 septembre 1996, 
 
 Décision du Parlement régional du Tyrol datée du 10 octobre 1996 et Lignes directrices sur 
l'octroi d'une aide dans le cadre du programme ciblé de planification régionale 1996-2000 - cible:  
exploitation des possibilités d'activités récréatives de base, volet: amélioration des installations 
existantes des domaines skiables, telles que modifiées en 1996, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional du Tyrol, Département de l'assistance financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables correspondant à une intensité maximale de l'aide de 15 pour cent du 
montant total des coûts d'investissement admissibles pour les petites entreprises et de 7,5 pour cent 
des coûts admissibles pour les moyennes entreprises. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont exclusivement des petites et moyennes entreprises répondant à la 
définition énoncée dans la Recommandation de la Commission du 3 avril 1996. 

7. Montant annuel budgétisé de la subvention et engagements de subventions 

 Il n'y a pas eu d'estimation des dépenses au titre de la subvention pour l'année en cours.  
En 2002, aucun nouvel engagement de subvention n'a été pris.  Le montant total des versements 
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effectués l'an dernier s'est élevé à 65 297 euros.  En 2001, le montant des dons en espèces non 
remboursables versés a atteint 0,51 million de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 10 septembre 1996 et a pris fin le 
31 décembre 2000.  Depuis cette date, aucune nouvelle demande d'aide n'a été acceptée par 
l'institution compétente.  Puisque aucun autre engagement de dépense n'a été pris l'an dernier, il n'y a 
eu aucun versement au titre de la subvention en 2003. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a eu que des effets minimes sur le 
commerce international. 

52. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "AIDES EN FAVEUR DE LA 
RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT, DE L'INNOVATION ET DE PROCESSUS 
D'AUTOMATISATION FLEXIBLE" 

1. Titre du programme de subventions 

 Aides en faveur de la recherche-développement, de l'innovation et de processus 
d'automatisation flexible. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour les projets 
d'investissement réalisés dans les domaines de la recherche-développement, de l'innovation et des 
processus d'automatisation flexible.  Cette assistance vise principalement à renforcer les petites et 
moyennes entreprises et à permettre aux entreprises du secteur manufacturier et du secteur des 
services liés à la production de mener des activités de R&D. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décision du gouvernement régional du Tyrol datée du 2 février 1993 et Lignes directrices sur 
l'octroi d'une aide en faveur de la recherche-développement, de l'innovation et de processus 
d'automatisation flexible, telles que modifiées le 5 mars 1996, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional du Tyrol, Département de l'assistance financière. 
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5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prenaient la forme de dons en 
espèces non remboursables. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires étaient des petites et moyennes entreprises.  Le montant de l'aide était 
fonction du type de projet d'investissement concerné.  Les dons par projet étaient plafonnés à 30 pour 
cent du montant des coûts d'investissement admissibles pour les projets de recherche-développement;  
à 10 pour cent du montant des coûts d'investissement admissibles pour les projets d'innovation;  à 
150 000 schillings, avec une intensité maximale de l'aide de 40 pour cent des coûts de logiciels 
admissibles pour les projets concernant des processus d'automatisation flexible;  et à 
10 000 schillings, avec une intensité maximale de l'aide de 30 pour cent du montant des coûts 
d'investissement admissibles pour les projets d'innovation impliquant une activité de conseil. 

7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Il n'y a pas eu d'estimation des dépenses au titre de la subvention pour l'année en cours.  
En 2002, aucun nouvel engagement de dépenses n'a été pris.  Le montant total des versements 
effectués au titre de la subvention l'année précédente s'est élevé à 40 290 euros.  En 2001, ce montant 
était de 0,55 million de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Le programme d'aide "existant" est entré en application le 2 mars 1994 et a pris fin le 
31 décembre 1998.  Depuis cette date, aucune nouvelle demande d'aide n'a été acceptée par 
l'institution compétente.  Puisque aucun nouvel engagement de subvention n'a été pris en 2002, aucun 
montant n'a été versé à ce titre durant l'année en cours. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a eu que des effets minimes sur le 
commerce international. 

53. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME CIBLÉ DE PLANIFICATION 
RÉGIONALE 2001-2006 - CIBLE:  CRÉATION DE PROJETS DE PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT EN RAPPORT AVEC L'ÉNERGIE – VOLETS: 
1) CONSTRUCTION DE SYSTÈMES DE CHAUFFAGE ALIMENTÉS A LA 
BIOMASSE;  2) CHAUFFAGE PONCTUEL ET ÉNERGIE PROVENANT DE LA 
RÉCUPÉRATION DE CHALEUR;  3) POMPES A CHALEUR ÉLECTRIQUES" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme ciblé de planification régionale 2001-2006 – cible:  création de projets de 
protection de l'environnement en rapport avec l'énergie – volets:  1) construction de systèmes de 
chauffage alimentés à la biomasse;  2) chauffage ponctuel et énergie provenant de la récupération de 
chaleur;  3) pompes à chaleur électriques. 
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2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour les projets 
concernant les énergies de remplacement et les énergies renouvelables, comme les centrales 
alimentées à la biomasse. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Décision du gouvernement régional du Tyrol datée du 14 novembre 2000, 
 
 Décision du Parlement régional du Tyrol datée du 13 décembre 2003 et Lignes directrices sur 
l'octroi d'une aide dans le cadre du programme ciblé de planification régionale 2001-2006 – cible:  
création de projets de protection de l'environnement en rapport avec l'énergie – volets:  
1) construction de systèmes de chauffage alimentés à la biomasse;  2) chauffage ponctuel et énergie 
provenant de la récupération de chaleur;  3) pompes à chaleur électriques, qui en découlent. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional du Tyrol, Département de l'assistance financière. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables, l'intensité de l'aide étant fonction du type de projet concerné. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises et des collectivités.  La construction de systèmes de 
chauffage alimentés à la biomasse est subventionnée par des dons à concurrence d'une intensité de 
l'aide de 40 pour cent et les études sur de telles mesures par des dons à concurrence d'une intensité de 
l'aide de 45 pour cent.  La construction d'installations devant faire un usage industriel du chauffage 
ponctuel et de l'énergie provenant de la récupération de chaleur est subventionnée par des dons à 
concurrence d'une intensité de l'aide de 20 pour cent.  La construction de pompes à chaleur électriques 
est aussi subventionnée par des dons à concurrence d'une intensité de l'aide de 20 pour cent. 

7. Montant annuel budgétisé de la subvention et engagements de subventions 

 Pour 2003, le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention est de 3,33 millions 
d'euros.  En 2002, année sur laquelle porte la notification, le montant total des engagements de 
subventions s'est élevé à 881 081 euros.  Le montant des versements effectués l'année précédente au 
titre de la subvention s'est élevé à 596 474 euros.  En 2001, ce montant a été de 17,06 millions de 
schillings au total. 
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8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Ce programme, agréé par la CE, est entré en application le 16 novembre 2000 et prendra fin le 
31 décembre 2006. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

54. PROGRAMME D'AIDE INTITULÉ "PROGRAMME POUR LA PROMOTION DU 
CHAUFFAGE AU NIVEAU DU DISTRICT" 

1. Titre du programme de subventions 

 Programme pour la promotion du chauffage au niveau du district. 

2. Période sur laquelle porte la notification 

 2001 et 2002. 

3. Objectif général et/ou objet de la subvention 

 Ce programme a pour principal objectif d'offrir une assistance financière pour le financement 
des installations de chauffage au niveau du district.  Les subventions accordées dans le cadre de ce 
programme visent particulièrement à couvrir les coûts inhérents à la planification de telles 
installations. 

4. Fondement et législation (y compris l'indication des dispositions légales en vertu desquelles la 
 subvention est accordée) 

 Fondement juridique permettant l'octroi des subventions dans le cadre de ce programme: 

 Lignes directrices sur l'octroi d'une aide dans le cadre du programme pour la promotion du 
chauffage au niveau du district. 

 Autorité et organisme public responsables de l'octroi des subventions: 

 Bureau du gouvernement régional de la Basse-Autriche, Division de la construction, 
 Département des services généraux de construction – Unité administrative de l'énergie. 

5. Forme de la subvention 

 Les subventions accordées dans le cadre de ce programme prennent la forme de dons en 
espèces non remboursables ou de bonifications d'intérêts. 

6. À qui et comment la subvention est accordée 

 Les bénéficiaires sont des entreprises et des collectivités.   
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7. Montant total/montant annuel budgétisé de la subvention et montant total des engagements de 
subventions 

 Pour l'année en cours, le montant total des dépenses prévues au titre de la subvention s'élève à 
835 650,77 euros, dont 17 500 euros pour les nouveaux engagements de subventions.  En 2002, année 
sur laquelle porte la notification, les engagements de subventions se sont élevés à 13 900,88 euros et 
le montant total des versements effectués au titre de la subvention à 976 698,24 euros.  En 2001, le 
montant total des dons en espèces non remboursables a atteint 12,86 millions de schillings. 

8. Durée de la subvention et/ou tout autre délai en rapport avec cette subvention 

 Le programme d'aide existant est entré en application le 1er janvier 1991 pour une durée 
indéterminée. 

9. Données statistiques permettant d'évaluer les effets de la subvention sur le commerce 

 Il n'existe pas de statistiques détaillées concernant l'incidence de ce programme d'aide sur le 
commerce international;  on estime toutefois que la subvention n'a que des effets minimes sur le 
commerce international. 

_________ 

 

 


